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le P. Mathieu, doit prendre place bien 
au-dessus des héros et des hommes 
d’état.

“Comme protestants nous pouvons 
contester le droit des morts à être 
classés parmi les saints ; voici néan­
moins un religieux que ses travaux 
mériteraient de faire canoniser, et 
dont le nom, dans le calendrier, ne 
devrait pas être loin du nom des apô­
tres.”

En Irlande, l’élite de la noblesse 
et du clergé voulut manifester haute­
ment son admiration pour le P. Ma­
thieu ; à cet eft'ot, il y eut, au Théâ­
tre -Royal de Dublin, une réunion 
solennelle. Les voix les plus auto­
risées rendirent hommage à la vertu 
et à l’apostolat de l’illustre capucin. 
O’Connell parla au nom du peuple, et 
le marquis de Hereford termina la 
séance, en faisant adopter cette réso­
lution :

“ Que les bienfaits résultant de l’a­
postolat héroïque du P. Mathieu lui 
donnaient tous les droits à la recon­
naissance et à l’ardente admiration 
ds tous les citoyens composant l’em­
pire britannique.”


